
Faut-il recalculer le solde des congés compensatoires
rétroactivement en cas de correction du PTI dans le secteur
SAS ?

Réponse courte

Il faut recalculer obligatoirement le solde des congés compensatoires rétroactivement  en cas de correction du

Plan de Travail Individualisé (PTI) si cette modification affecte le volume d'heures variables ou d'astreintes

effectivement réalisées dans le secteur SAS. Ce recalcul doit intégrer les nouvelles données validées sur la période

concernée selon les dispositions de la convention collective SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) .

L'employeur doit documenter et tracer toute correction, informer le salarié, et lui permettre de vérifier l'exactitude de

son solde. L'absence de recalcul expose l'employeur à des risques de contentieux pour non-respect du repos

compensatoire selon les barèmes SAS ou paiement d'heures supplémentaires non majorées.

Définition

Les congés compensatoires dans le secteur SAS sont un mécanisme permettant de compenser, sous forme de

temps de repos, les heures effectuées par un salarié au-delà de son PTI habituel, dans le cadre des spécificités

du secteur d'aide et de soins (horaires variables, astreintes, continuité des soins).

Le Plan de Travail Individualisé (PTI) détermine la répartition mensuelle du travail de chaque salarié sur base

du régime de travail du service (RTS) et des périodes de référence mensuelles (PRM). Le solde des congés

compensatoires représente le cumul des droits à repos acquis par le salarié selon la convention collective SAS,

diminué des repos déjà pris. Ce solde doit refléter fidèlement la réalité des prestations accomplies selon le PTI

modifié.

Questions fréquentes

Faut-il recalculer le solde des congés compensatoires en cas de modification rétroactive du PTI dans le secteur SAS ?

Oui, il faut recalculer le solde des congés compensatoires rétroactivement en cas de correction du Plan de Travail Individualisé (PTI) si
cette modification affecte le volume d'heures variables ou d'astreintes effectivement réalisées dans le secteur SAS. Ce recalcul doit
intégrer les nouvelles données validées sur la période concernée selon les dispositions de la convention collective SAS.

Quelles sont les conditions qui déclenchent l'obligation de recalculer les congés compensatoires SAS ?

Le recalcul est obligatoire lorsque la correction rétroactive du PTI affecte le volume d'heures variables effectivement réalisées, les
astreintes et leurs modalités de compensation, les services effectivement prestés selon le PTI, ou les majorations applicables selon les
grilles SAS. Le droit aux congés compensatoires naît dès que le salarié effectue des heures au-delà de son PTI habituel.

Quelles sont les obligations de l'employeur lors du recalcul des congés compensatoires SAS ?

L'employeur doit documenter et tracer toute correction selon les standards du secteur SAS, informer le salarié des modifications et de
leurs impacts, permettre au salarié de vérifier l'exactitude de son solde, conserver l'historique des modifications, et respecter l'obligation
de tenue d'un registre précis selon l'article L.211-9 du Code du travail.
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Quels risques encourt l'employeur en cas d'absence de recalcul des congés compensatoires SAS ?

L'absence de recalcul expose l'employeur à des risques de contentieux prud'homaux pour non-respect du repos compensatoire selon les
barèmes SAS ou paiement d'heures supplémentaires, des sanctions administratives pour non-respect des obligations de traçabilité, et
des redressements des heures supplémentaires non compensées.

Conditions d’exercice

Le droit aux congés compensatoires naît dès lors que le salarié du secteur SAS effectue des heures au-delà de son

PTI habituel, notamment dans le cadre des services à horaires variables (aide à domicile, soins palliatifs) qui

bénéficient de 16 heures de congé supplémentaire par an, conformément à la convention collective SAS 2025-

2027 et à l'article L.211-13 du Code du travail.

Conditions de reconnaissance du recalcul :

Modification effective des heures concernées selon le PTI corrigé

Validation par l'employeur selon les procédures SAS

Tenue d'un décompte exact des temps de travail selon le PTI (article L.211-9)

Justification de toute modification du PTI par une cause objective

Communication au salarié des modifications dans les délais

Principes à respecter :

Égalité de traitement entre salariés du secteur SAS

Traçabilité des modifications selon les standards du secteur

Prise en compte des contraintes de continuité des soins

Respect des barèmes de la convention collective SAS

Cas particuliers nécessitant recalcul :

Services à horaires variables : réajustement des 16h supplémentaires

Astreintes : recalcul selon les grilles conventionnelles

Horaires de nuit : révision des majorations spécifiques SAS

Continuité des soins : adaptations organisationnelles documentées

Modalités pratiques

Obligation légale de recalcul : En cas de correction rétroactive du PTI dans le secteur SAS, l'employeur doit

obligatoirement procéder au recalcul du solde des congés compensatoires si la modification affecte :
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Le volume d'heures variables effectivement réalisées

Les astreintes et leurs modalités de compensation

Les services effectivement prestés selon le PTI modifié

Les majorations applicables selon les grilles SAS

Procédure de recalcul obligatoire : Ce recalcul s'effectue sur la période concernée, en intégrant les nouvelles

données validées selon la convention collective SAS 2025-2027 :

Identification précise de la période de correction

Recalcul des heures variables selon le nouveau PTI

Application des barèmes SAS en vigueur (valeur du point : 23,40072€)

Valorisation selon les dispositions conventionnelles actualisées

Obligations strictes de l'employeur : L'employeur est légalement tenu de :

Documenter et tracer toute correction selon les standards du secteur SAS

Informer le salarié des modifications et de leurs impacts financiers

Permettre au salarié de vérifier l'exactitude de son solde recalculé

Conserver l'historique des modifications pendant cinq ans minimum

Respecter l'obligation de tenue d'un registre précis (article L.261-1)

Validation et contrôle qualité : Toute modification doit être validée par un responsable hiérarchique ou RH, avec :

Justification documentée de la correction

Impact chiffré sur les droits du salarié

Conformité avec les dispositions SAS 2025-2027

Traçabilité complète du processus de recalcul

Pratiques et recommandations

Recalcul systématique recommandé : Il est fortement recommandé de recalculer systématiquement le solde des

congés compensatoires lors de toute correction rétroactive du PTI ayant un impact sur :

Les heures variables ou les astreintes dans le secteur SAS

Les services prestés selon les contraintes de continuité des soins

Les majorations applicables selon les grilles conventionnelles 2025-2027

Transparence et information obligatoire : L'employeur doit assurer :
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La transparence complète du processus de correction

La traçabilité des modifications selon les standards SAS

L'information détaillée du salarié sur les impacts financiers

La possibilité pour le salarié de contester les calculs par écrit

Procédures internes recommandées :

Intégrer ces recalculs dans les procédures internes de gestion du temps spécifiques au secteur SAS

Prévoir un circuit de validation humaine pour toute correction PTI

Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés du service

Former les gestionnaires RH aux spécificités du calcul SAS 2025-2027

Conservation et archivage légal : Il est obligatoire de conserver pendant au moins cinq ans :

L'historique des PTI et des corrections effectuées

Les communications écrites avec le salarié

Les justificatifs de calcul selon les barèmes SAS actualisés

Les preuves de validation des modifications par la hiérarchie

Coordination opérationnelle SAS : Pour le secteur SAS, il est essentiel de coordonner avec les équipes

opérationnelles pour maintenir la continuité des soins lors des recalculs, en tenant compte des contraintes

spécifiques aux différents services et des améliorations apportées par la convention 2025-2027.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-9 : obligation de tenue d'un décompte exact des temps de travail, incluant les heures variables et

modifications PTI

Article L.211-13 : définition et conditions du repos compensatoire

Article L.261-1 : conservation des documents relatifs au temps de travail pendant cinq ans minimum

Articles L.241-1 à L.241-3 : principes d'égalité de traitement et de non-discrimination

Textes spécifiques au secteur SAS :

Convention collective SAS 2025-2027 (dispositions relatives aux congés compensatoires et au PTI)

Loi du 24 juillet 2024 sur les conditions de travail transparentes et prévisibles

Dispositions relatives aux services à horaires variables (16h congé supplémentaire par an)

Dispositions relatives aux astreintes et à la continuité des soins

Grilles de rémunération SAS 2025 et valeur du point indiciaire (23,40072€)

Sanctions et recours :
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Contentieux devant les juridictions de travail en cas d'erreur de calcul ou absence de recalcul

Sanctions administratives pour non-respect des obligations de traçabilité

Redressement financier des heures supplémentaires non compensées selon les barèmes SAS

L'absence de recalcul du solde des congés compensatoires en cas de correction rétroactive du PTI expose l'employeur du secteur

SAS à des risques juridiques et financiers significatifs, notamment pour non-respect du repos compensatoire selon les barèmes SAS

ou paiement d'heures supplémentaires non majorées.

Il est impératif de formaliser les procédures de correction spécifiques au secteur SAS, d'assurer la traçabilité complète et l'information

du salarié, et de garantir la conformité avec l'ensemble des exigences de la convention collective SAS 2025-2027 et du Code du

travail luxembourgeois, tout en tenant compte des contraintes de continuité des soins.

Les améliorations de la convention SAS 2025-2027 (prime unique de 3 670€, pécule de vacances de 42 points indiciaires) doivent

également être prises en compte dans les recalculs lorsqu'elles affectent la base de calcul des compensations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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